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Politiques et information d'ordre général1

Les �tudiants doivent s©informer des r�gles et r�glements de l©Universit� et se tenir au courant des modi®cations susceptibles d©y �tre apport�es. La section
Politiques et information d'ordre g�n�r al de la pr�sente publication contient des renseignements importants qui serviront aux �tudiants dans le cadre de leurs
�tudes � McGill et doit, par cons�quent, �tre consult�e r�guli�rement, tout comme d©autres sections et publications connexes.

Autorisation, reconnaissance et consentement1.1

Si vous souhaitez �tre admis � l©Universit�, vous vous engagez � respecter scrupuleusement l©ensemble des statuts, r�glements et politiques en vigueur �
l©Universit� en g�n�ral et au sein de la ou des facult�s o	 vous avez l'intention de vous inscrire. Cet engagement concerne tout ce qui ®gure dans les annuaires
de l©Universit� et dans les documents relatifs aux droits de scolarit� et autres. Vos obligations d�butent au moment de l©inscription et elles prennent ®n de la
mani�re pr

http://www.mcgill.ca/secretariat/policies-and-regulations/
http://www.mcgill.ca/students/srr/
http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/domaine-detude/langues/
http://www.mcgill.ca/flc/fr/
http://www.mcgill.ca/study/faculties/summer/
http://www.mcgill.ca/study/fr/faculties/continuing/
http://www.mcgill.ca/study/faculties/education/
http://www.mcgill.ca/study/faculties/education/
http://www.mcgill.ca/study/fr/faculties/continuing/
http://www.mcgill.ca/study/university_regulations_and_resources/
http://www.mcgill.ca/students/srr/honest/students/test/
http://www.mcgill.ca/students/srr/publications


Les r�ponses aux examens � choix multiples sont g�n�ralement v�ri®�es par le programme de surveillance informatique des examens. Le programme peut
d�tecter deux �tudiants ayant inscrit un type de r�ponse similaire � un examen � choix multiples. Les donn�es g�n�r�

http://www.mcgill.ca/students/srr/honest/students/test/
http://www.mcgill.ca/secretariat/policies-and-regulations/
https://www.mcgill.ca/secretariat/files/secretariat/2016-04_student_assessment_policy_fr.pdf
http://www.mcgill.ca/student-records/fr/forms/


Outre l©information susmentionn�e, si vous �tes candidat � l©admission aux cycles sup�rieurs et aux �tudes postdoctorales, vous serez invit� � autoriser
l©Universit� �  demander, en votre nom, une lettre de recommandation aux r�pondants que vous avez identi®�s � cette ®n, tout en comprenant que chacun
des r�pondants sera avis� de votre demande d©admission � l©Universit� McGill et que les renseignements qui leur seront fournis comprennent votre nom, le
programme d©�tudes de McGill pour lequel vous effectuez une demande, le trimestre du d�but souhait� de vos �tudes � McGill et la description que vous
avez faite de vos liens avec eux.

Outre l©information susmentionn�e, si vous �tes candidat � l©admission � la Facult� de droit, vous serez invit� � consentir �  la divulgation de vos
renseignements personnels au Committee for Law Admissions Statistics, Services and Innovations (CLASSI) et au Programme d©�tudes de droit � l©intention
des autochtones, du Native Law Centre de l©Universit� de la Saskatchewan.

Outre l©information susmentionn�e, si vous �tes candidat � l©admission � la Facult� de m�decine ou � la Facult� de m�decine dentaire au premier,
deuxi�me ou troisi�me cycle, vous serez invit� � consentir �  la divulgation de vos renseignements personnels � d©autres �coles de m�decine, aux centres
d©emploi d©Emploi et D�veloppement social Canada et du minist�re de l©Emploi et de la Solidarit� sociale du Qu�bec, � un professeur, chercheur ou �tudiant
des cycles sup�rieurs de McGill, et ce, strictement � des ®ns de recherche ou d©enseignement, et � un h�pital universitaire ou af®li� � l©Universit� ou � un
centre de soins de sant� auxquels vous faites une demande de r�sidence ou de stages.

Outre l©information susmentionn�e, si vous �tes candidat � l©admission � l©�cole de musique Schulich, vous serez invit� � consentir �  ce que votre nom
et vos photos soient utilis�s pour distribution dans diff�rents m�dias et dans divers formats, � l©occasion d©�v�nements publics soulignant la r�ussite universitaire,
dans le cadre de l©enregistrement de concerts donn�s par des ensembles musicaux form�s d©�tudiants, ainsi que dans la publicit� connexe.

Au moment de la demande d©admission, vous serez invit� � autoriser l©Universit�  � :

· recueillir et tenir � jour vos renseignements personnels aux ®ns de gestion de vos dossiers d©admission et d©�tudes � l©Universit� ;

· obtenir une copie de vos relev�s de notes du minist�re de l©�ducation et de l©Enseignement sup�rieur, du minist�re de l©�ducation, du Loisir et du Sport
du Qu�bec, du Centre de demande d©admission aux universit�s de l©Ontario et du minist�re de l©�ducation de la Colombie-Britannique ;

· v�ri®er et obtenir des renseignements personnels aupr�s du minist�re de l©Immigration, de la Diversit� et de l©Inclusion du Qu�bec, de Citoyennet� et
Immigration Canada et de la R�gie de l©assurance-maladie du Qu�bec pour con®rmer la validit� de votre statut d©immigration et d©assurance-maladie ;

· valider avec le minist�re de l©�ducation et de l©Enseignement sup�rieur l©information concernant votre citoyennet� et les �tablissements scolaires fr�quent�s
au pr�alable, si cela est n�cessaire pour r�pondre aux exigences du processus d©admission et pour �tablir vos droits de scolarit� ;

· v�ri®er toute information ou d�claration fournies dans votre demande d©admission ; et

· communiquer avec vous par l©interm�diaire de l©Association des anciens �tudiants de McGill et diff�rents services de l©Universit� qui entretiennent un
contact avec les �tudiants, les anciens �tudiants et les amis de McGill a®n de les informer des nouvelles de l©Universit�, des occasions d©appui direct �
l©Universit�, dont la collecte de fonds, et des offres sp�ciales pouvant pro®ter � ces groupes.

Au moment de la demande d©admission, vous serez invit� � reconna�tre que :

· l©Universit� peut, � sa discr�tion exclusive, annuler une admission obtenue sur la base de renseignements incomplets, inexacts ou faux ®gurant dans
votre demande d©admission ou sur les pi�ces justi®catives. L©Universit� se r�serve le droit d©annuler une admission en tout temps ;

· si vous �tes admis � l©Universit�, vous serez tenu de respecter les statuts, r�gles, r�glements et politiques en vigueur � tout moment � l©Universit� McGill
et aux facult�s o	 vous serez inscrit, y compris les politiques ®gurant dans les annuaires de l©Universit� et les documents traitant des droits de scolarit�.
Vous vous engagerez � observer de tels statuts, r�gles, r�glements et politiques.Vos obligations d�buteront au moment de votre inscription et
prendront ®n de la mani�re pr�vue dans les statuts, r�glements et politiques de l©Universit� McGill.

Politique en matière de congé pour les étudiants du premier cycle1.7

Une absence autoris�e peut �tre accord�e aux �tudiants du premier cycle pour les motifs suivants :

· cong� de maternit� ou cong� parental

· sant� personnelle ou sant� d©un membre de la famille

· perfectionnement professionnel

· service militaire obligatoire

Une telle absence doit �tre demand�e sur la base d©un trimestre � la fois et peut �tre accord�e pour 52 semaines (maximum). Une demande de cong�,
accompagn�e des pi�ces justi®catives, doit �tre soumise au conseiller ou au Bureau des affaires �tudiantes de votre facult�. La proc�dure exacte � suivre se
trouve sur le site Web de votre facult�.

La mention « Absence autoris�e » sera inscrite sur le relev� de notes des �tudiants autoris
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En vertu d©un r�glement du S�nat, tous les �tudiants �trangers (� temps plein, � temps partiel, � mi-temps, en p�riode d©�valuation de leur th�se ou m�moire
ou en prolongation d©un programme sans th�se ou m�moire, � statut particulier, visiteurs, inscrits � un trimestre suppl�mentaire ou admis dans le cadre d©un
�change) de m�me que les personnes � charge qui les accompagnent, sont tenus d©adh�rer au r�gime d©assurance-maladie pour �tudiants �trangers administr�
par l©Universit�. L©Universit� et le minist�re de l©�ducation du Qu�bec exigent une preuve d©assurance-maladie � votre dossier. Les �tudiants ayant une
couvertur e d©assurance-maladie priv�e ne sont pas dispens�s du r�gime d©assurance de McGill.Vous dertur���rer au rsu
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�tudiants du Qu�bec et �tudiants canadiens hors Qu�bec

Vous �tes n� au Qu�bec · Acte de naissance du Qu�bec (Note 4)

Vous �tes n� dans une province canadienne autre que le Qu�bec (ou vous
�tes devenu r�sident permanent de cette province)

· Acte de naissance canadien ou carte /certi®cat de citoyennet� canadienne
(recto verso) ou certi®cat du statut d©Indien ou carte de Soci�t� Makivik
ou document de con®rmation de r�sidence permanente canadienne valide
(Note 2) ou carte valide de r�sident permanent canadien (recto verso);

· Formulaire de code permanent (Notes 1 et 5).

Vous avez le statut de r�sident du Qu�bec conform�ment � l©un des cas pr�vus
par le gouvernement du Qu�bec

· Acte de naissance canadien ou carte/certi®cat de citoyennet� canadienne
(recto verso) ou certi®cat du statut d©Indien ou carte de Soci�t� Makivik
ou document de con®rmation de r�sidence permanente canadienne valide
(Note 2) ou carte valide de r�sident permanent canadien (recto verso);

· Formulaire de code permanent (Notes 1 et 5);
· Formulaire d'attestation de r�sidence au Qu�bec (Note 5);
· Autres documents justi®catifs, selon la situation que vous avez coch�e

dans le formulaire d©attestation de r�sidence susmentionn�.
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M�me si les conseillers et le personnel de l©�cole sont l� pour vous guider et vous orienter, vous �tes seul responsable de vous assurer que vos choix de cours
et que votre inscription sont complets et exacts, que vous respectez les crit�res du programme et du dipl�me de votre choix, ainsi que les r�glements et dates
limites pr�cis�s dans cette publication.

Un Suppl�ment au calendrier des dates importantes est publi� trois fois par an par l©�cole et contient des renseignements pr�cis sur les dates d©inscription
ainsi que l©information concernant le trimestre � venir. En cas de contradiction, l©information qui y ®gure aura pr�s�ance sur celle de cette publication.

Comment s'inscrire à l'aide de Minerva ?3.1

Rendez-vous au site Minerva et suivez les instructions d�taill�es. Vous pouvez vous inscrire ou faire des changements de cours � l©aide de Minerva
SEULEMENT durant les p�riodes mentionn�es dans le calendrier des inscriptions sur Minerva. Pour plus de renseignements, voir  section 3.3: Information
et r� glements sur les cours.

Avant d©acc�der � Minerva :

· Lisez attentivement l©horaire des cours et la marche � suivre pour l©inscription. Prenez note que certains cours ne sont pas offerts tous les trimestres.
Gardez cela � l©esprit lorsque vous choisissez vos cours. Vous ne pouvez vous inscrire qu©� un trimestre � la fois.

· Consultez un conseiller. Si vous souhaitez remplacer des cours obligatoires ou vous inscrire � des cours hors programme, une con®rmation �crite de
votre unit� d©enseignement est requise, sans quoi il se peut qu©on ne vous accorde pas d©unit�s pour ces cours dans le cadre de votre programme. Si vous
devez discuter de votre situation avec un conseiller, prenez rendez-vous avec votre unit� d©enseignement avant de vous inscrire.

Probl�mes avec Minerva ?

Pour toute question concernant l©inscription � un cours ou � un programme, communiquez avec les Services aux clients au 514-398-6200. Pour tout autre
probl�me li� � l©utilisation de Minerva, appelez la ligne d©assistance t�l�phonique de Minerva au 514-398-7878.

Vous avez oubli� votre NIP ?

S©il vous arrivait d©oublier votre NIP, vous pouvez le r�initialiser en cliquant sur le bouton « Vous avez oubli� votre NIP? » sur la page d©accueil de Minerva.
Si vous n©�tes pas en mesure de r�initialiser votre NIP, appelez la ligne d©assistance t�l�phonique de Minerva au 514-398-7878.

Qui peut utiliser Minerva ?3.1.1

Vous devez utiliser Minerva si vous �tiez inscrit � l©�cole d©�ducation permanente l©ann�e pr�c�dente ou si vous avez �t� r�cemment admis � un programme.

Exceptions

Vous ne pourrez pas utiliser Minerva si :

· Il vous reste des droits � acquitter;

· Vous ne disposez pas d©un code permanent;

· Votre dossier indique que votre inscription est bloqu�e, pour des motifs d©ordre administratif ou scolaire;

· Vous vous inscrivez � un cours de langue et, selon votre dossier, vous n©avez pas r�ussi le cours du niveau pr�c�dent;

· Vous n©avez pas suivi les cours pr�alables permettant de suivre le ou les cours qui vous int�ressent.

Si une ou plusieurs de ces conditions s©appliquent � votre situation, vous devriez prendre rendez-vous avec un conseiller et vous inscrire en personne (v� er Miner�cole 1.�ducation perTm
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Autres façons de s'inscrire3.2

Inscription en personne3.2.1

Si vous �tes un nouvel �tudiant � statut particulier (ind�pendant) ou si vous �tes dans l©impossibilit� de vous inscrire � l©aide de Minerva pour quelque raison

http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/futurs-etudiants-0/
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2. Votre permis d©�tudes et votre Certi®cat d©acceptation du Qu�bec (CAQ) ou tout autre document prouvant votre statut l�gal au Canada (voir  section
2.2.1: Pourquoi soumettre des documents juridiques � McGill ?)

3. Un passeport valide
4. Votre num�ro d©assurance-maladie (si vous ne vous �tes pas encore procur� votre assurance-maladie, vous devez le faire, avant votre inscription, au

pavillon Brown des services aux �tudiants, situ� au 3600, rue McTavish).

Inscription à des ateliers, séminaires et cours de courte durée3.2.2

Pour vous inscrire dans les domaines suivants, reportez-vous aux sections correspondantes :

Inscription � des ateliers, s�minair es et cours de courte dur�e

section 1: Politiques et information d©ordre g�n�r al

: Options en perfectionnement professionnel et non assorties d©unit�s (UEC reconnues et autres)

: � pr opos de la Communaut� d©apprentissage continu de McGill (CACM)

Inscription par procuration3.2.3

Si vous n©�tes pas en mesure de vous inscrire vous-m�me pendant les p�riodes pr�vues, vous pouvez le faire par procuration. Pour cela, vous devez obtenir
un formulaire d©inscription par procuration � l©�cole d©�ducation permanente ou sur le site : www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/inscription. Ce formulaire
doit �tre d�ment rempli et sign� par vous et par la personne � qui vous donnez une procuration. Les formulaires d©inscription par procuration exp�di�s �
l©�cole par t�l�copieur ne sont pas accept�s. Le mandataire doit soumettre ledit formulaire ainsi que tous les documents d©appoint lors de l©inscription en
personne et devra �tre en mesure de r�gler int�gralement les droits de scolarit� (voir  section 3.2.1: Inscription en personne).

Inscription par courrier, par télécopieur ou par Internet3.2.4

Si vous souhaitez vous inscrire � des cours, � des ateliers ou � des s�minaires des unit�s de D� veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel ou
du Partenariats universitaires et �tudes d©�t�, veuillez vous reporter au cours correspondant sur le site Internet suiv

http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/inscription/
http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/contactez-nous/
http://www.mcgill.ca/study/fr/university_regulations_and_resources/
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· En ligne, par le biais de Minerva (Registration menu)

· En personne. Remplissez le formulaire de changement de cours Course Change Form disponible sur le site :
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/etudiants/inscription/ajouter-changer-ou-abandonner-un-cours et pr�sentez-le aux Services aux clients.

Vous pouvez changer de section, ajouter ou abandonner des cours durant cette p�riode uniquement. Vous aurez � verser des frais d©administration de 20 $
par cours abandonn�. Veuillez vous reporter au Suppl�ment � l©annuaire pour les dates limites pr�cises d©ajout ou d©abandon de cours. Les cours abandonn�s
avant ou pendant la p�riode d©inscription tardive et la p�riode de changement de cours ne ®gurent pas dans votre dossier �tudiant.

Comment abandonner un cours – note de W3.3.2.1.2

L©abandon d©un cours peut se faire selon l©une ou l©autre des fa�ons suivantes :

· En ligne, par le biais de Minerva (Registration menu)

· En personne. Remplissez le formulaire Request for Course Withdrawal Form disponible sur le site :
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/etudiants/inscription/abandon-de-cours et pr�sentez-le aux Services aux clients.

Les trimestres d©automne et d©hiver comportent deux p�riodes d©abandon; l©une avec remboursement des droits de scolarit� et l©autre sans remboursement.

Il est donc essentiel que vous preniez note des dates limites pour pouvoir obtenir votre remboursement.

Si vous manquez l©�ch�ance, vous devrez acquitter les droits relatifs au cours. Durant les deux p�riodes pr�vues pour l©abandon des cours, vous pourrez
proc�der aux changements par le biais de Minerva. Vous recevrez alors la note W, qui ne modi®e en rien votre moyenne pond�r�e cumulative. Inversement,
si vous ne proc�dez pas � un abandon dans les normes, vous recevrez la note J (cours incomplet ou �chec) qui, elle, correspond � un z�ro dans le calcul de
votre moyenne pond�r�e cumulative.

Les p�riodes d©inscription of®cielles et les �ch�ances pour l©abandon des cours sont publi�es avant le d�but de chaque trimestre. Veuillez vous r�f�rer au
Suppl�ment � l©annuaire pour les dates sp�ci®ques.

Calendrier des inscriptions sur Minerva 2018–20193.3.2.2

Inscription

HiverAutomne

Du 4 octobre au 7 janvierDu 12 juin au 4septembre�tudiants en renouvellement d©inscription

Du 11 octobre au 7 janvierDu 19 juin au 4 septembreNouveaux �tudiants

Du 11 octobre au 7 janvierDu 19 juin au 4 septembre�tudiants � statut particulier (ind�pendants) en
r�inscription

Inscription tardi ve et changements de cours

HiverAutomne

Du 8 au 22 janvierDu 5 au 19 septembreTous les �tudiants, sauf en ce qui a trait aux cours
non assortis d©unit�s de Perfectionnement
professionnel et des Partenariats universitaires et
�tudes d©�t�

Date d'entrée en vigueur pour les remboursements3.3.2.3

Il vous appartient de faire une demande de changements de cours (ajout ou abandon) en soumettant le formulaire correspondant au Bureau des affaires
�tudiantes. La date de l©avis donn� au charg� de cours ou la date � laquelle l©�tudiant cesse d©assister au cours ne sera pas prise en consid�ration.

La date d©entr�e en vigueur pour le remboursement est la date � laquelle le formulaire de changement de cours of®ciel a �t� rempli ou celle � laquelle le
changement a �t� effectu� � l©aide de Minerva.

L©abandon d©un cours n©entra�ne pas automatiquement le remboursement des droits. Vous devez pr�senter une demande �crite, � d�faut de quoi tout
remboursement auquel vous avez droit par suite d©un abandon de cours ou de droits pay�s en trop sera cr�dit� � votre compte.

Nota :  Des r�gles particuli�res au remboursement s'appliquent aux cours d'une dur�e de dix sessions ou moins dans le cas des cours qui sont de
nature sp�cialis�e. Pour obtenir des pr�cisions, veuillez vous adresser au d�partement responsable.

Les dates limites de changements de cours de l©�ducation permanente ne s©appliquent pas � vous si vous �tes inscrit � un programme de grade de McGill �
temps plein en plus d©un ou des cours d©�ducation permanente. Pri�re de consulter le site : www.mcgill.ca/importantdates pour les dates limites s©appliquant
� v otre facult�.

Demande de remboursement

Pour toute demande de remboursement, veuillez acc�der � Minerva et suivre les instructions � partir du menu des comptes �tudiants (Student Accounts menu).

Si le cours que vous abandonnez est le seul auquel vous �tiez inscrit, vous devez �galement retourner votre carte d©�tudiant, car celle-ci appartient � McGill.

27Universit� McGill, Ressources et politiques de l©Universit� (�cole d©�ducation permanente), 2018-2019 (Publi� le
26 juin 2018)

INSCRIPTION POUR LES �TUDIANTS DE L©�DUCATION PERMANENTE
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Auditeur libre3.3.3

� l©Universit� McGill, il est interdit d©assister � un cours � titre d©auditeur libre.

Pour les �tudiants de l©�ducation permanente : Vous pouvez vous inscrire � un cours d©�ducation permanente et choisir l©option « NE », et ne
rece

https://horizon.mcgill.ca/pban1/bwckschd.p_disp_dyn_sched
https://vsb.mcgill.ca/vsb/welcome.jsp
http://www.mcgill.ca/importantdates/fr/dates-universitaires-importantes/
http://www.mcgill.ca/ugme/
http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/inscription/
http://www.mcgill.ca/study/fr/faculties/continuing/
http://www.mcgill.ca/study/fr/faculties/continuing/
http://www.mcgill.ca/student-accounts/fr/droits-et-frais/frais-autres/autres-droits-amendes-et-frais/


Entente relative aux autorisations d'études hors établissement entre les universités du Québec3.7

Entente relative aux autorisations d'études hors établissement entre les universités du Québec : étudiants de McGill3.7.1

L©entente relative aux autorisations d©�tudes hors �tablissement entre les universit�s du Qu�bec permet aux �tudiants de s©inscrire simultan�ment � McGill
et dans un autre �tablissement universitaire du Qu�bec.

Si vous �tes un �tudiant inscrit � un programme de 1er, 2e ou 3e cycle, de grade, de dipl�me ou de certi®cat � McGill, vous pouvez, moyennant l©autorisation
de votre facult�, vous inscrire � trois ou dans certains cas � six unit�s  par trimestre dans n©importe quelle autre universit� du Qu�bec en plus de votre inscription
� McGill. Vous pouvez �galement obtenir l©autorisation d©�tudier � une autre universit� qu�b�coise pour un trimestre complet (de 12 � 15 unit�s). Votre
inscription combin�e ne peut toutefois d�passer le nombre total d©unit�s que vous �tes autoris� � effectuer dans un trimestre donn�. Sous r�serve des r�glements
de la facult�, ces cours seront reconnus par McGill pour le programme auquel vous �tes inscrit jusqu©� concurrence de la limite impos�e par les exigences
en mati�re de r�sidence de votre programme. En g�n�ral, vous devez compl�ter des exigences minimales de 60 unit�s � McGill pour �tre admissible � un
grade de McGill (v�ri®ez aupr�s de votre facult�). Ce privil� ge sera accord� s©il existe des raisons universitaires pertinentes.

Si vous souhaitez vous pr�valoir de cette entente, veuillez consulter votre Bureau des affaires �tudiantes pour obtenir plus de renseignements. Veuillez
prendre note que cette entente est assujettie aux conditions suivantes :

· Les universit�s qu�b�coises n©ont aucune obligation d©accepter l©inscription d©un �tudiant � quelque cours que ce soit.

· Vous devez satisfaire aux exigences de votre facult� et de votre programme.

· Vous �tes responsable de vous informer ad�quatement a®n que les cours suivis � McGill n©entra�nent pas de con¯its d©horaire avec les cours suivis
ailleurs.

· Les universit�s qu�b�coises n©ont aucune responsabilit� envers les �tudiants qui n�cessiteraient des dispositions particuli�res en raison de con¯its d©horaire
ou d©examens.

· Les notes obtenues aux cours suivis dans une autre universit� ne seront pas incluses dans votre moyenne pond�r�e et n©appara�tront pas sur votre relev�
de notes de McGill.

· Si vous �tes un �tudiant en �change � McGill venant de l©ext�rieur du Qu�bec, vous n'�tes pas admissible aux cours offerts par d©autres �tablissements
qu�b�cois dans le cadre de l©entente relative aux autorisations d©�tudes hors �tablissement entre les universit�s du Qu�bec.

· En cas de r�ception tardive des notes obtenues dans une universit� d©accueil, votre remise de dipl�me pourrait �tre retard�e.

Si vous �tes un �tudiant boursier, pri�re de v�ri®er votre admissibilit� quant � la continuit� ou au renouvellement de vos bourses aupr�s du Bureau des affaires
�tudiantes et du coordonnateur des bourses.

Vous devez remplir une demande d©autorisation d©�tudes hors �tablissement en ligne (www.mcgill.ca/students/iut/fr) pour obtenir les autorisations n�cessaires.
Vous pouvez �galement obtenir des renseignements compl�mentaires sur le site Internet de votre facult�.

Nota :  apr�s l©autorisation de la demande par les universit�s d©attache et d©accueil, vous �tes tenu de vous inscrire aux cours qui ont �t� approuv�s.
Les modalit�s d©inscription varient selon l©universit� d©accueil (Internet, en personne, par t�l�phone ou autre). Vous devez remplir et soumettre
votre demande �lectronique dans un d�lai permettant de respecter les dates limites d©inscription �tablies par l©universit� d©accueil. Si vous
souhaitez par la suite abandonner ou vous retirer du ou des cours qui ont �t� approuv�s, vous devrez le faire conform�ment aux proc�dures de
l©universit� d©accueil ET soumettre le changement sur la demande en ligne d©autorisation d©�tudes hors �tablissement entre les universit�s du Qu�bec.

Les notes obtenues aux cours suivis seront transmises automatiquement � McGill par l©universit� d©accueil.

Pour les �tudiants aux facult�s des arts et des sciences (y compris au B.A. & Sc. interfacultaire) :  si vous faites partie d©un programme d©�tudes
� l©�tranger ou d©�change (y compris un programme d©�tudes hors �tablissement entre les universit�s du Qu�bec) pendant votre dernier trimestre
d©�tudes (U3) (m�me si vous ne suivez qu©un seul cours hors McGill), vous ne pourrez pas participer � la collation des grades de ce dernier trimestre
et devrez la reporter au trimestre suivant.

Pour les �tudiants � la F acult� de g�nie :  Les cours auxquels les �tudiants peuvent s©inscrire, dans le cadre de l©entente entre les universit�s du
Qu�bec, sont limit�s � des cat�gories de cours pr�cises. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le site
www.mcgill.ca/engineering/students/current-students/undergraduate/exchanges-study-away/study-away.

Entente entre universités québécoises : étudiants à statut de visiteur3.7.2

Pour les �tudiants en sciences de la sant� :  Cette section ne concerne que l©�cole des sciences in®rmi�res Ingram.

L©entente relative aux autorisations d©�tudes hors-�tablissement entre les universit�s du Qu�bec permet aux �tudiants de s©inscrire simultan�ment � McGill
et dans un autre �tablissement universitaire du Qu�bec.
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Nota :  lorsque la demande d©�tudes hors �tablissement est approuv�e par l©universit� d©accueil et l©universit� d©attache, vous �tes tenu de vous inscrire
aux cours qui ont �t� approuv�s. � McGill, v ous devez vous inscrire � l©aide de Minerva (www.mcgill.ca/fr/minerva). Vous serez inform� par courrier
�lectronique des �tapes � suivre pour vous inscrire une fois votre demande approuv�e. Vous devez remplir et soumettre votre demande �lectronique
dans un d�lai permettant de respecter les dates limites d©inscription �tablies par McGill. Si vous souhaitez par la suite abandonner ou vous
retirer des cours qui ont �t� approuv�s, vous devrez le f

http://www.mcgill.ca/fr/minerva/
http://www.mcgill.ca/study/fr/university_regulations_and_resources/
http://www.mcgill.ca/study/fr/university_regulations_and_resources/
http://www.mcgill.ca/student-accounts/fr/droits-et-frais/
http://www.mcgill.ca/fr/minerva/
http://www.mcgill.ca/student-accounts/fr/
http://www.mcgill.ca/student-accounts/fr/votre-compte/effectuer-un-paiement/
http://www.mcgill.ca/student-accounts/fr/droits-et-frais


Nota :  Les �tudiants qui doivent soumettre des documents et qui n�gligent de le faire dans les d�lais prescrits (1er d�cembre ± automne ; 1er avril
± hiver ; 1er ao�t ± �t�) devront payer le tarif pr�vu pour les �tudiants canadiens des autres provinces ou le tarif en vigueur pour les �tudiants �trangers,
selon les documents fournis. Les �tudiants qui ne b�n�®cient pas d©un report de frais automatique bas� sur l©�valuation de leurs renseignements
personnels lors de l©admission et qui s©attendent � ce que leur statut de r�sidence change durant la session Ð en fonction des documents pertinents
Ð doi vent communiquer avec le Point de service, le bureau des Services aux clients de l©�cole d©�ducation permanente (�tudiants de l©�cole d©�ducation
permanente seulement), ou bien avec le bureau des Comptes �tudiants pour discuter de la documentation qui est toujours en suspens pour soutenir
leur situation. Ces bureaux d�cideront si un report de frais est justi®�. Aucuns frais d©int�r�ts ant�rieurs ou amendes de paiement en retard ne seront
annul�s; par cons�quent, les �tudiants devraient s©assurer que leur demande est soumise avant la date d©�ch�ance du premier paiement des frais pour
la session.

Étudiants du Québec et hors Québec (citoyens canadiens ou résidents permanents)4.3.1

Selon les exigences en vigueur dans la province, les �tudiants doivent prouver qu©ils ont bien droit au tarif demand� aux �tudiants qu�b�cois ou canadiens
des autres provinces (voir le site www.mcgill.ca/legaldocuments/fr pour plus de renseignements). Il peut arriver que les �tudiants canadiens des autres
provinces paient le taux des droits de scolarit� des �tudiants qu�b�cois. Pour plus d©information � propos de ces cas exceptionnels, consultez le site du Service
des comptes �tudiants � www.mcgill.ca/student-accounts/fr/droits-et-frais/renseignements-generaux/exoneration-droits.

Étudiants étrangers4.3.2

Certaines cat�gories d©�tudiants peuvent solliciter l©exon�ration des droits de scolarit� applicables aux �tudiants �trangers. Les �tudiants qui sont admissibles
� ces exon�rations devront acquitter les droits demand�s aux �tudiants du Qu�bec (certaines cat�gories devront acquitter les droits demand�s aux �tudiants
canadiens des autres provinces). Le site www.mcgill.ca/legaldocuments/fr indique les diff�rentes cat�gories et permet de consulter la documentation pertinente.
Pour plus d©information � propos des r�ductions accord�es par le gouvernement du Qu�bec sur les droits de scolarit� applicables aux �tudiants �trangers,
consultez le site Comptes �tudiants sous Droits et frais > Renseignements g�n�r aux.

Pour de plus amples renseignements sur l©exon�ration des droits, veuillez consulter
www.mcgill.ca/student-accounts/fr/droits-et-frais/renseignements-generaux/exoneration-droits ou communiquer avec le Point de service.

Droits pour les étudiants de l'éducation permanente: Droits applicables aux cours non assortis d'unités4.3.3

Les droits applicables aux cours non assortis d©unit�s, aux s�minaires ou aux cours de courte dur�e non indiqu�s sur le relev� of®ciel de notes de McGill
sont indiqu�s �  section 3.3: Information et r� glements sur les cours ou sur le site Internet de l©�cole d©�ducation permanente �
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/frais-de-scolarite. S©il y a lieu, les frais de l©A��PM seront ajout�s (voir  section 13.8: Governance �tudiante : Association
des �tudiants � l©�ducation permanente de l©Universit� McGill ).

Droits pour les étudiants de l'éducation permanente: Personnes du troisième âge4.3.4

Les citoyens 
g�s de 65 ans ou plus, inscrits � un cours assorti ou non d©unit�s, b�n�®cieront d©une r�duction de 50 % sur les droits de scolarit� applicables
aux �tudiants du Qu�bec. Cette politique s©applique aux �tudiants qui ont 65 ans au 30 septembre pour le trimestre d©automne et au 31 janvier pour le trimestre
d©hiver.

Ces r�ductions ne s©appliquent pas aux cours intensifs d©anglais ou de fran�ais, aux programmes sp�ciaux des Partenariats universitaires et �tudes d©�t� et
D� veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel, ou � l©adh�sion � La communaut� d©apprentissage continu de McGilll. Les personnes du
troisi�me 
ge qui paient les droits de scolarit� s©appliquant aux �tudiants �trangers ou non qu�b�cois se verront cr�diter la moiti� des droits s©appliquant aux
�tudiants qu�b�cois pour leur programme.

Aide financière destinée aux membres du personnel de l'Université McGill4.3.5

Les membres du personnel de l©Universit� McGill peuvent avoir droit � un remboursement �quivalent � 100 % du montant admissible des droits de scolarit�.
Pour les d�tails concernant les r�gles et les proc�dures � suivre, veuillez vous reporter au site suivant : www.mcgill.ca/hr/fr/bene®ts/eea. Si vous ne r�ussissez
pas le cours selon les r�gles, vous ne pourrez b�n�®cier de ladite exemption, et devrez, par cons�quent, payer les droits de scolarit� selon les dates limites
de paiement en vigueur.

Exonération des droits de scolarité pour les personnes à charge des membres du personnel4.3.6

Les �tudiants qui sont � la charge d©un membre du personnel actif ou retrait� peuvent �tre admissibles � cette exon�ration. Ils peuvent avoir plus de
renseignements, y compris les instructions sur la fa�on de remplir et soumettre le formulaire correspondant, � partir du site Internet
www.mcgill.ca/hr/employee-relations/policies-procedures.

Le montant de l©exon�ration est cr�dit� � votre compte d�s que votre admissibilit� est con®rm�e. Ces informations vous seront transmises par l©Universit�
en f�vrier sur votre feuillet d©imp�t T4A.

Pour plus de renseignements, se reporter � la convention collective de l©AAPN�UM ou � la Politique relative aux personnes � charge des membres du
personnel sur le site Internet www.mcgill.ca/hr/employee-relations/policies-procedures.

31Universit� McGill, Ressources et politiques de l©Universit� (�cole d©�ducation permanente), 2018-2019 (Publi� le
26 juin 2018)
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Droits obligatoires pour les étudiants de l'éducation permanente4.4

Frais de l©Association des �tudiants d©�ducation permanente de McGill (AEEPM)

Des frais suppl�mentaires de 12,99 $ par cours sont pr�lev�s du compte de chaque �tudiant par l©Universit� au nom de l©Association des �tudiants d©�ducation
permanente de McGill (AEEPM).

Exceptions :

1. Les �tudiants qui sont inscrits � des cours de courte dur�e, � des s�minaires ou � des ateliers dont les r�sultats ne ®gurent pas sur les relev�s de notes
of®ciels de McGill ne font pas partie de l©AEEPM et ne paient pas les frais suppl�mentaires correspondants.

2. Les frais de l©AEEPM ne s©appliquent pas aux �tudiants qui font d�j� partie � l©association du campus de premier cycle ou d©�tudes sup�rieures (AEUM,
AECS ou AECM), sauf dans le cas de certains �tudiants qui sont inscrits � plus d©un programme. Pour de plus amples renseignements sur l©AEEPM, voir
section 13.8: Governance �tudiante : Association des �tudiants � l©�ducation permanente de l©Universit� McGill .

Frais de service-conseil en transition professionnelle (CATS) de l©��P

L©�cole d©�ducation permanente offre des ateliers, des consultations individuelles et des activit�s de r�seautage dans le cadre de son Service-conseil en
transition professionnelle � tous les �tudiants, membre de MACES, inscrits � des cours cr�dit�s et non-cr�dit�s. Jusqu©ici, ces services ont �t� ®nanc�s en
partie par l©entremise de fonds temporaires de l©�cole. Suite � un r�f�rendum tenu en mars 2016 par l©Association des �tudiants en �ducation permanente de
McGill (MA CES), de nouveaux frais ont �t� approuv�s a®n d©assurer le soutien ®nancier pour l©expansion de ces services, incluant plus particuli�rement un
babillard d©offres d©emploi, des stages, du mentorat et d©autres programmes sp�ciaux. Ces frais doivent d©�tre renouvel�s tous les trois ans.

Ces frais sont de 15,00 $ par trimestre, sont obligatoires et ils sont factur�s � tous les �tudiants de l©�cole d©�ducation permanente inscrits � des cours cr�dit�s
et non-cr�dit�s. Les �tudiants obtiendront acc�s � ces services au fur et � mesure de leur disponibilit� et jusqu©� un an apr�s obtention du dipl�me.

Frais d'administration4.4.1

L©Universit� facture un certain nombre de frais d©administration � ses �tudiants, notamment :

Frais d©inscription ± L©Universit� facture des frais d©inscription � tous les �tudiants qui s©inscrivent � des cours et � des programmes.

Frais de technologie de l©information ± L©objectif de ces frais consiste � am�liorer certains services technologiques fournis aux �tudiants et � leur offrir la
formation et l©appui n�cessaires pour qu©ils puissent bien exploiter les nouvelles technologies de l©information.

Frais de relev� de notes et de dipl�me ± L©Universit� facture des frais de relev� de notes et de dipl�me � tous les �tudiants. Ces frais permettent aux �tudiants
actuellement inscrits de demander gratuitement des relev�s de notes, et couvrent les co�ts relatifs � l©�mission des dipl�mes et une partie des co�ts relatifs
� la collation des grades. Les �tudiants participant � la collation des grades peuvent devoir d�bourser des frais additionnels. Des frais sont exig�s par relev�
de notes si vous n©avez pas �t� inscrit � McGill au cours des 12 derniers mois. Pour en savoir plus, veuillez consulter
www.mcgill.ca/student-records/fr/transcripts.

Redevances de droits d©auteur ± Tous les �tudiants inscrits � des cours ou � des programmes paient les redevances de droits d©auteur qui couvrent les co�ts
associ�s � l©emploi de documents prot�g�

http://maces.ca/
http://ssmu.mcgill.ca/
http://pgss.mcgill.ca/
http://mcss.mcgill.ca/
http://www.mcgill.ca/student-records/fr/transcripts/
http://www.mcgill.ca/student-accounts/fr/droits-et-frais/frais-autres/droits-obligatoires/


Autr es droits (tarifs de 2018±2019)

Test de classement pour les cours de langue 37,81 $

Changement de cours 20 $

Abandon de cours avant la date limite ®x�e pour le remboursement 20 $

Relecture d©examen (remboursable si la note d©examen est plus �lev
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http://www.mcgill.ca/studentaid/fr


Avantages fiscaux accordés aux entreprises pour les étudiants de l'éducation permanente4.8

L©Universit� McGill est reconnue par le minist�re de l©Emploi et de la Solidarit� sociale comme �tablissement d©enseignement aux ®ns des avantages ®scaux
accord�s aux entreprises (num�ro d©inscription 06C0084-00). Les soci�t�s qui r�glent les droits de scolarit� de leurs salari�s sont admissibles � une d�duction
®scale, conform�ment � la Loi 90, ou � un cr�dit d©imp�t remboursable pour la formation. Pour plus de renseignements, veuillez consulter le site
www.emploiquebec.gouv.qc.ca.

Reçus pour fins d'impôt pour les étudiants de l'éducation permanente4.9

Les re�us d©imp�t T4A (RL-1), T2202A et le Relev� 8 seront disponibles sur Minerva � compter de la ®n f�vrier de chaque ann�e sous le menu des comptes
�tudiants (Student Accounts Menu). Prenez note que l©Universit� doit transmettre un code permanent du Qu�bec, un num�ro d©assurance sociale et une adresse
postale valide � Revenu Qu�bec a®n que ce dernier puisse produire les rapports T4A et le Relev� 8. Si vous plani®ez remplir une d�claration d©imp�t, il est
donc important que vous transmettiez cette information � l©Universit� d�s votre inscription. Pour de plus amples renseignements, consultez le site
www.mcgill.ca/student-accounts/fr/votre-compte/recus-releves-impot.

Dossier étudiant5

Les �tudiants sont tenus de s'informer des r�glements de l'Universit� et de tout changement pouvant y �tre apport�. La section Dossier de l©�tudiant de cette
publication comprend des renseignements d�taill�s sur les r�sultats universitaires, l©�valuation et la moyenne pond�r�e, le relev� de notes et autres sujets.
Elle devrait �tre consult�e r�guli�rement.

Résultats universitaires5.1

� v otre entr�e � l©Universit�, votre dossier est satisfaisant et vos r�sultats seront d�termin�s, en fonction des r�glements de votre facult�, � la ®n de chaque
trimestre. Les r�sultats seront produits en janvier pour le trimestre d©automne, en mai pour le trimestre d©hiver et en septembre pour le trimestre d©�t�, et
appara�tront sur vos relev�s de notes non of®ciel et of®ciel. Si vos r�sultats sont insatisfaisants, vous devrez faire une demande de r�admission � votre facult�.
Veuillez vous r�f�rer � la section de cette publication relative aux r�sultats universitaires applicables � votre facult�.

· section 5.1.1: R�sultats universitaires : Facult� de gestion Desautels

· section 5.1.2: R�sultats universitaires : Facult� des sciences de l©agriculture et de l©environnement

· section 5.1.3: R�sultats universitaires : Facult�s des arts et des sciences (y compris le B.A. & Sc. interfacultaire)

· section 5.1.4: R�sultats universitaires : Facult� des sciences de l©�ducation

· section 5.1.5: R�sultats universitair�sultats univer�ducationimpo0 G
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Les r�sultats du trimestre d©automne sont d�termin�s uniquement par les notes qui seront connues en janvier. Par cons�quent, les notes d©examens report�s
ou de cours multitrimestres automne/hiver ne sont pas prises en compte dans le calcul de vos r�sultats du trimestre d©automne ; elles serviront toutefois au
calcul de votre MPT de l©automne. Les r�sultats universitaires du trimestre d©automne sont donc provisoires. Veuillez noter que les r�sultats provisoires ne
sont pas mentionn�s dans le relev� de notes of®ciel. Consultez la section de cette publication portant sur les r�glements d©attribution des r�sultats provisoires.

Résultats satisfaisants ou provisoires satisfaisants : Facultés des arts et des sciences (y compris le B.A. & Sc. interfacultaire)5.1.3.1

Si vos r�sultats sont satisfaisants ou provisoires satisfaisants :

· vous pouvez poursuivre vos �tudes;

· votre MPC est �gale ou sup�



Vos r�sultats sont jug�s insatisfaisants dans les cas suivants :

· votre MPC descend sous ou demeure inf�rieure � 1,50;

· votre MPC est inf�rieure � 2,00 et votre MPT d©automne ou d©hiver descend sous 2,50, alors qu©ant�rieurement vous �tiez soit en probation ou vous aviez
�t� r�admis avec des r�sultats insatisfaisants ou encore vos r�sultats provisoires �taient insatisfaisants;

· vos r�sultats �taient ant�rieurement insatisfaisants et vous avez �t� r�admis par votre facult� ou par le comit� d©�valuation des r�sultats universitaires,
mais vous n©avez pas satisfait aux conditions stipul�es dans votre lettre de r�admission.

Les demandes de r�vision en vue de la r�admission d©un �tudiant dont les r�sultats sont insatisfaisants doivent �tre re�ues par les facult�s concern�es au plus
tard � la date sp�ci®�e sur leurs pages Web traitant de la r�admission, soit www.mcgill.ca/oasis/students/seeking-readmission � la Facult� des arts ou
www.mcgill.ca/science/student/general/readmission � la Facult� des sciences (y compris le B.A. & Sc. interfacultaire). La demande de r�admission sera
�tudi�e uniquement si elle est appuy�e par des preuves de circonstances att�nuantes ayant in¯uenc�

http://www.mcgill.ca/oasis/students/seeking-readmission/
http://www.mcgill.ca/science/student/general/readmission/
http://www.mcgill.ca/study/faculties/science/
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Résultats universitaires : Faculté de génie5.1.5

� la f acult� de g�nie, les r�sultats universitaires sont d�termin�s par la moyenne pond�r�e cumulative (MPC) selon les crit�res qui suivent.

Nota :  la facult� d�termine les r�sultats universitaires � la ®n de chaque trimestre (automne, hiver, �t�) selon les notes obtenues � ce jour. Si vous
avez eu l©autorisation de reporter un ou plusieurs examens, vos r�sultats universitaires ne tiendront pas compte de la note obtenue aux examens
report�s.

Résultats satisfaisants : Faculté de génie5.1.5.1

Vos r�sultats sont satisfaisants si votre MPC est �gale ou sup�rieure � 2,00.

Vous devez satisfaire aux conditions suivantes pour pouvoir poursuivre vos �tudes :

· Si vous obtenez la note D ou la note F � un cours de base, vous devrez reprendre et r�ussir ce cours (note C ou mieux) ou obtenir l©autorisation de le
remplacer par un autre cours, que vous devrez r�ussir.

· Si vous obtenez la note F � tout autre cours, vous devrez soit reprendre et r�ussir ce cours avant la ®n de vos �tudes, ou obtenir l©autorisation de le
remplacer par un autre cours, que vous devrez r�ussir avant la ®n de vos �tudes.

Étudiant en probation : Faculté de génie5.1.5.2

Vous devenez un �tudiant en probation, si vous avez SOIT :
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Résultats universitaires : Faculté de droit5.1.6

Si votre MP annuelle (MP combinant les r�sultats des trimestres d©automne et d©hiver) est inf�rieure � 1,50, vous devrez abandonner vos �tudes � la facult�.
Si votre MP annuelle se situe entre 1,50 et 1,99, vous pouvez poursuivre votre programme d©�tudes, mais votre MP annuelle suivante devra atteindre 2,50
ou votre MPC atteindre 2,00. Pour que vous obteniez un dipl�me, votre MPC doit �tre �gale ou sup�rieure � 2,00. Le Comit� des admissions � la facult�
peut, sous r�serve de motifs exceptionnels, autoriser un �tudiant qui devrait normalement abandonner ses �tudes � la facult� � les poursuivre.

Résultats universitaires : Éducation permanente5.1.7

Si vos r�sultats sont insatisfaisants, veuillez vous adresser au comit� d'appel de votre unit� d©enseignement pour demander votre r�admission.

Résultats universitaires : École de musique Schulich5.1.8

Veuillez consulter Schulich School of Music > Undergraduate > Academic Information > Academic Standing.

Système d'unités5.2

Les facult�s r�pertori�es dans cette publication utilisent un syst�me d©unit�s; � chaque cours correspond donc un certain nombre d©unit�s, calcul� en fonction
du nombre d©heures de cours hebdomadaire. En r�gle g�n�rale, un cours de trois unit�s correspond � trois heures de cours par semaine pendant un trimestre,
ceci ne s©appliquant toutefois pas � toutes les facult�s. Les heures de laboratoire donnent g�n�ralement moins d©unit�s. Les unit�s re¯�tent �galement la
quantit� de travail personnel exig�e - habituellement, deux heures d©�tude pour chaque heure de cours.

Le nombre d©unit�s est indiqu� entre parenth�ses � c�t� du titre du cours.

Nota :  Les unit�

http://www.mcgill.ca/study/faculties/music/


conditions. Les �tudiants sont pri�s de consulter les renseignements concernant leur programme dans la section de cet annuaire se rapportant � l©unit�
d©enseignement correspondante.

Notation pour le premier cycle

�chelle num�rique des notesNotes pond�r�esNotes

85 ± 100 %4,0A

80 ± 84 %3,7A-

75 ± 79 %3,3B+

70 - 74 %3,0B

65 ± 69 %2,7B-

60 ± 64 %2,3C+

55 ± 59 %2,0C

50 ± 54 %1,0D*

0 ± 49 %0F (�chec)

R�ussiteP

* La note D correspond � une note de passage conditionnelle (non continuation):

· Si vous obtenez une note de D dans un cours suivi � titre de pr�alable � d©autres cours, vous ne pourrez pas vous inscrire au(x) cours qui exige(nt) ce
pr�alable.

· Si vous obtenez une note de D dans un cours obligatoire, ce cours ne pourra pas �tre pris en compte dans le cadre de votre programme.

Notation pour les cycles sup�rieurs

�chelle num�rique des notesNotes pond�r�esNotes

85 - 100 %4,0A

80 - 84 %3,7A-

75 - 79 %3,3B+

70 - 74 %3,0B

65 - 69 %2,7B-

0 - 64 %0F (�chec)

R�ussiteP

L©Universit� attribue une note pond�r�e � chaque note alphab�tique selon le tableau pr�sent� ci-dessus. Les r�sultats universitaires des �tudiants seront
d�termin�s en fonction de la (MP), qui est calcul�e en divisant la somme des unit�s du cours multipli�e par la note pond�r�e par le nombre total d©unit�s MP.
La note n©est pas arrondie � la d�cimale pr�s.

Les unit�s MP sont les unit�s des cours pour lesquels des notes pond�r�es ont �t� attribu�es.

La moyenne pond�r�e trimestrielle (MPT) est la moyenne pond�r�e (MP) pour un trimestre donn� calcul�e au moyen de tous les cours applicables de m�me
niveau suivis pendant le trimestre en question. La moyenne pond�r�e cumulative (MPC) est la MP calcul�e sur la base de tous les cours de m�me niveau
suivis par l©�tudiant � McGill; si le niveau est modi®� (par expr



Nota :  Pendant la premi�re semaine de cours, chaque charg� de cours vous remettra un plan de cours �crit qui r�pondra aux questions suivantes :

· Y aura-t-il un examen ®nal ?
· Comment les travaux effectu�s au cours du trimestre affecteront-ils la note ®nale du cours ?
· De quelle fa�on les travaux seront-ils distribu�s au long du trimestre ?
· Y aura-t-il possibilit� de subir un examen de reprise ? Si oui, l©examen de reprise vaudra-t-il 100 % de la note ®nale ou les travaux en classe

seront �galement inclus dans la note ? (Les cours ayant des examens ®naux of®ciels doiv





107-200A = Philosophy (107), cours (200), trimestre d©automne (A);
301-202B = Architecture (301), cours (202), trimestre d©hiver (B);
154-230D = Economics (154), cours (230), r�parti sur les trimestres d©automne et d©hiver (D).

Vous pouvez consulter la liste des codes ant�rieurs des unit�s d©enseignement, accompagn�s de leur code sujet �quivalent sur le site suivant :
www.mcgill.ca/student-records/fr/transcripts/key.

Pour des renseignements concernant la num�rotation des cours en vigueur, veuillez vous reporter � University Regulations and Resources > Undergraduate
> Registration > Course Information and Regulations > Course Numbering.

Pour les �tudiants de l©�ducation permanente : Vous trouverez ci-apr�s des exemples de num�ros de cours apparaissant sur les relev�s de notes
avant le mois de septembre 2002.

280-211X = Intro. to Financial Accounting en automne (X);
629-202Y = Micr

http://www.mcgill.ca/student-records/fr/transcripts/key/
http://www.mcgill.ca/study/university_regulations_and_resources/
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http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/%C3%A9tudiants/dossiers-des-%C3%A9tudiants/notes-et-relev%C3%A9s-de-notes/travaux-non-%C3%A9valu%C3%A9s-cote-ne
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· Type d©inscription (temps plein ou temps partiel)
· Cours (num�ro et titre du cours)
· Unit�s ou unit�s d©�ducation permanente (unit�s EP) correspondant � chaque cours
· Dates de d�but et de ®n des cours
· Programme de certi®cat ou de dipl�me auquel l©�tudiant est inscrit

Si vous avez besoin d©attestations pour les trimestres pr�c�dents, vous pouvez demander un relev� de notes � l©aide du site
www.mcgill.ca/student-records/fr/transcripts.

Pr�voir un d�lai de 48 heures pour la pr�paration de ces lettres.

Pour savoir comment obtenir une lettre � l©aide de Minerva, voir www.mcgill.ca/student-records/fr/proof-reg.

Examens : renseignements généraux6

Nota :  Les r�glements de l©Universit� encadrant les examens, r�gis par la politique d©�valuation des �tudiants de l©Universit�, sont disponibles �
www.mcgill.ca/students/exams/fr/regulations.

En plus de la Politique de l©Universit� relative � l©�valuation des �tudiants (disponible � www.mcgill.ca/secretariat/policies-and-regulations) et les politiques
g�n�rales touchant les examens se trouvant � www.mcgill.ca/students/exams/fr/regulations, vous �tes pri� de consulter la section de cette publication qui
indique les r�glements particuliers de votre facult�. Vous serez avis�, avant la ®n de la p�riode de changement de cours, de la m�thode d©�valuation qui sera
utilis�e pour chaque cours.

Tous les �tudiants ont le droit de r�diger leurs examens, leurs travaux, leurs th�ses ou leurs m�moires en fran�ais ou en anglais, sauf dans les cours o	 l©un
des objectifs primordiaux est la connaissance d©une langue.

Vous ne pouvez pas passer l©examen d©un cours donn� si vous n©avez pas satisfait aux exigences de ce cours � la satisfaction du professeur et de votre directeur
ou vice-doyen. Lorsque vous vous pr�sentez � un examen ou � un test, vous devez remettre tous les textes r�dig�s au surveillant avant de quitter la salle
d©examen.

Vous devez pr�senter votre carte d©�tudiant valide de McGill lors des examens �crits. L©oubli de cette carte n©est pas consid�r� comme une excuse valable.

Nous tenons � vous rappeler que tricher lors d©un examen est consid�r� comme une faute grave susceptible de conduire au renvoi de l©Universit�.
Lors d©un examen, les �tudiants ne sont pas autoris�s � avoir en leur possession ou � utiliser du mat�riel non permis. Ceci comprend les appareils
�lectr oniques tels que les t�l�phones cellulaires, iPod, lecteurs MP3, assistants num�riques personnels, montres connect�es ou autres appareils qui
permettent d©acc�der � Internet. Tout objet non autoris� tr ouv� sur ou � pr oximit� de l©�tudiant durant un examen sera con®squ� et remis au
responsable de la discipline.

Les r�ponses aux examens � choix multiples sont g�n�ralement v�ri®�es par le programme de surveillance informatique des examens. Le programme peut
d�tecter si deux �tudiants ont un mod�le de r�ponses anormalement semblable � un examen � choix multiples. Les donn�es g�n�r�es par le programme
peuvent �tre utilis�es comme preuve admissible pour entamer ou appuyer une enqu�te ou une accusation de tricherie en vertu de l©article 16 du Code de
conduite de l©�tudiant et des proc�dures disciplinaires.

Les �tudiants sont tenus de prendre connaissance de la Politique de l©Universit� relative � l©�valuation des �tudiants (disponible sur le site du Secr�tariat ) et
du Code de conduite de l©�tudiant et des proc�dures disciplinaires (disponible � www.mcgill.ca/students/exams/fr/regulations).

Pour plus d©information sur les enjeux associ�s � l©int�grit� universitaire, consultez www.mcgill.ca/students/srr/honest.

Pour les �tudiants � la F acult� de g�nie : Vous devriez aussi consulter l©information destin�e aux �tudiants en g�nie sur le site
www.mcgill.ca/engineering/current-students/undergraduate/courses-registration/exams-assessment.

Pour les �tudiants � la F acult� de droit :  vous devriez aussi consulter l©information destin�e aux �tudiants en droit sur le site
www.mcgill.ca/law-studies/courses-registration-exams/exams.

Pour les �tudiants de l©�ducation permanente : Vous devriez aussi consulter les sections de cette publication relatives aux r�glements sp�ci®ques
qui s©appliquent � votre situation.

Épreuves en classe6.1

Le personnel enseignant peut � l©occasion faire passer des examens en classe.

2018-2019, Ressources et politiques de l©Universit� (�cole d©�ducation permanente), Universit� McGill (Publi� le
26 juin 2018)
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Installations adaptées pour étudiants en situation de handicap6.2

Si vous souffrez d©un handicap permanent ou temporaire, veuillez contacter le Bureau de soutien aux �tudiants en situation de handicap pour avoir acc�s �
des installations adapt�es pour passer vos examens.

Pour plus d©information, consultez le site www.mcgill.ca/osd/fr.

Obtention d'unités à l'issue d'un examen6.3

Dans certains cas exceptionnels et dans certaines facult�s, les �tudiants peuvent demander au vice-doyen ou au directeur de passer un examen ®nal pour
pouvoir obtenir les unit�s d©un cours auquel ils ne sont pas inscrits. Cela n©est possible que pour les cours qui ne pr�voient aucune autre �valuation que
l©examen ®nal.

Examens finals6.4

Les examens ®nals ont lieu pendant la p�riode des examens � la ®n du trimestre. Vous trouverez les dates des examens sur le site www.mcgill.ca/importantdates.

Remarque importante : Nous vous recommandons de ne pas faire de pr�paratifs de voyage avant la sortie du calendrier d�®nitif des examens
®nals. Les projets de voyage ne constituent pas un motif valable pour un report ou une modi®cation de l©horaire des examens ®nals.

Pour les �tudiants inscrits aux �tudes d©�t� :  des renseignements complets relatifs aux con¯its d©horaire d©examens ®nals se trouvent sur le site
www.mcgill.ca/summer/®nalexams.

Certains cours ne comportent pas d©examens ®nals; les r�sultats sont d�termin�s par un travail de trimestre et des �preuves en classe.

Règlements de l'Université relatifs aux examens finals pour les étudiants de l'éducation permanente6.4.1

Pr�ambule

Les objectifs de ces r�glements sont les suivants :

1. �viter que les �tudiants aient une trop grande charge de travail;

2. Pro®ter au maximum des quinze semaines du trimestre.

R�glements

1. Ces r�glements s©appliquent aux cours de premier cycle jusqu©au niveau 500 inclusivement, �valu�s au moyen d©examens �crits. Ils ne s©appliquent pas
aux cours cliniques, aux cours sur le terrain, aux cours de laboratoire, aux cours d©interpr�tation et aux s�minaires ou � tout autre cours �valu� au moyen
de plans, de r�dactions, de programmes ou de projets.

Pour les �tudiants de l©�ducation permanente : Le r�glement 1 s©applique �galement aux cours d©�tudes sup�rieures.

2. Les e
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http://www.mcgill.ca/summer/finalexams




Conflits d'horaire d'examens pour les étudiants de l'éducation permanente6.4.3

En cas de con¯it d'horaire d©examens, vous devez compl�ter le formulaire « Con¯it d©horaire d©examens » (Examination con¯ict form ) et le retourner
aux Services aux clients pour approbation, au moins 20 jours avant le d�but de la p�riode d©examens. Le formulaire doit �tre accompagn� des documents �
l©appui de la demande, ainsi que des frais de 32,25 $ (non remboursables) pour toute modi®cation des dates d©examen. Les dates ne sont modi®�es que dans
des circonstances exceptionnelles. Vous trouverez le formulaire � l©adresse suivante :
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/etudiants/examens/con¯its-dhoraire-et-examens-differes.

Examens de reprise6.4.4

Pour passer un examen de reprise, vous devez en faire la demande sur Minerva (www.mcgill.ca/fr/minerva) sous Student Menu > Student Records Menu >
Supplemental Exam Application.

Les conditions suivantes s©appliquent :

· Votre dossier universitaire doit �tre satisfaisant ou en probation ;

· Vous devez avoir obtenu la note ®nale D, F, J ou U pour le cours ;

· Les droits non remboursables exig�s pour chaque examen de reprise sont calcul�s lors de la demande et directement factur�s � votre compte McGill.
Consultez le site Web du Service des comptes �tudiants pour conna�tre le montant des droits :
www.mcgill.ca/student-accounts/fr/droits-et-frais/frais-autres/autres-droits-amendes-et-frais ;

· Vous n©avez droit qu©� un seul examen de reprise par cours ;

· Il est possible de passer un examen de reprise pour la plupart des cours administr�s par les facult�s ou les �coles suivantes : arts, sciences, sciences de
l©�ducation, �tudes religieuses et service social ;

· Il est impossible de passer un examen de reprise pour les cours administr�s par les facult�s suivantes : sciences de l©agriculture et de l©environnement,
gestion, musique, sciences in®rmi�res et g�nie ;

· Pour vous pr�senter � des examens de reprises totalisant plus de 8 unit�s, vous devez obtenir une autorisation sp�ciale ;

· Le format de l©examen de reprise (par exemple, choix multiples, questions ouvertes) peut diff�rer de celui de l©examen ®nal r�gulier. Communiquez avec
le professeur avant de vous pr�senter � l©examen de reprise pour en savoir plus � ce sujet ;

· La note obtenue � la reprise peut ou non inclure la m�me proportion de travaux en classe que la note initiale. Le professeur communiquera les arrangements
adopt�s pour son cours avant la ®n de la p�riode de changement de cours ;

· La note de reprise ne remplace pas la note initiale, qui est par ailleurs utilis�e dans le calcul de la MP. Les deux notes, initiale et reprise, serviront au
calcul de la MPC ;

· Lorsqu©il est possible pour un cours soit de faire un travail additionnel, soit de passer un examen de reprise, vous pouvez opter pour l©un ou l©autre, voire
pour les deux. Si vous choisissez les deux, une seule note de reprise sera calcul�e � partir des notes obtenues dans l©examen de reprise ainsi que dans le
travail additionnel ;

· Il n©y a pas d©examen de reprise pour les cours suivis dans le cadre des �tudes d©�t� ;

· Des unit�s suppl�mentaires ne seront pas reconnues pour un examen de reprise alors que la note initiale �tait un D et que les unit�s vous avaient d�j�
�t� attrib u�es pour ce cours ;

· Aucun examen de reprise n©est possible pour un cours dans lequel vous n©avez pas obtenu une note satisfaisante � un examen report� ;

· Les examens de reprise pour des cours suivis hors de votre facult� sont assujettis aux r�glements et aux �ch�ances des facult�s offrant ces cours.

Vous devez v�ri®er r�guli�rement sur Minerva l©�tat de votre demande d©examen de reprise a®n de voir si des renseignements additionnels sont exig�s par
votre Bureau des affaires �tudiantes ou par le Point de service. Une con®rmation par courriel vous sera envoy�e � v otre adresse McGill une fois que la
demande aura �t� approuv�e.

Si vous vous inscrivez � un examen de reprise et d�couvrez par la suite que votre pr�paration est inad�quate, vous ne devriez pas le passer. Hormis la perte
de vos droits d©inscription, le d�faut de se pr�senter � un examen de reprise n©entra�ne aucune p�nalit�. Pour plus d©information, communiquez avec le Bureau
des affaires �tudiantes. Il est �galement important de rencontrer un conseiller de facult� a®n de discuter de vos options et des r�percussions possibles de
votre demande sur vos �tudes. Pour plus d©information, consultez www.mcgill.ca/students/advising.

Il vous incombe de vous informer de la date et de l©heure de votre examen de reprise et de vous y pr�senter. Les examens de reprise pour des cours suivis au
trimestre d©automne se tiendront pendant la semaine de rel	che du trimestre d©hiver suivant. Les examens de reprise pour des cours suivis au trimestre d©hiver
se tiendront au mois d©ao�t de la m�me ann�e. Les dates sont indiqu�es � la page www.mcgill.ca/students/exams/fr/dates.

Pour les �tudiants de l©�ducation permanente :  la disponibilit� des examens de reprise ainsi que les conditions d©admissibilit� s©y rattachant varient
d©une unit� d©enseignement � l©autre.

Pour les �tudiants aux Facult�s des arts et des sciences (y compris ceux au B.A & B. S21 l©autre.
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Il n©est pas possible de passer d©examen de reprise pour les cours de g�nie suivants : CHEM 233, COMP 208, EPSC 221, MATH 262, MATH 263,
MATH 264, MATH 270, MATH 271, MATH 363, MATH 381 et PHYS 271. Bien qu©offerts par la Facult� des sciences, ces cours sont administr�s
par la Facult� de g�nie. En cas de doute quant aux cours permettant de passer un examen de reprise, veuillez communiquer avec le Centre des
�tudiants en g�nie (« McGill Engineering Student Centre »).

Pour les �tudiants � la F acult� de droit :  l©�tudiant ayant �chou� � un cours peut passer un examen de reprise normal � moins qu©il ne lui soit
demand� d©abandonner ses �tudes � la facult�. L©�tudiant peut passer un examen de reprise normal pour un maximum de deux cours n©exc�dant pas
un total de sept unit�s, ou encore pour un seul cours m�me si ce dernier exc�de sept unit�s. Les examens de reprise ont lieu au mois d©ao�t � la Facult�
de droit. Pour plus d©information, consultez Supplemental Examinations � www.mcgill.ca/law-studies/courses/exams.

Politique de relecture et de vérification des évaluations pour les étudiants de l'École d'éducation permanente6.4.5

Conform�ment � la Charte des droits de l©�tudiant (disponible au www.mcgill.ca/students/srr/policies-student-rights-and-responsibilities), et sous r�serve
des conditions pr�cis�es dans celle-ci, les �tudiants ont le droit de consulter l©�valuation de tout texte �crit pour lequel ils ont re�u une note et le droit d©obtenir
une explication du professeur ou de l©examinateur, le cas �ch�ant.

Les �tudiants ont aussi le droit de demander que tout travail effectu� au cours du trimestre ainsi que les examens ®naux soient relus par une personne impartiale
et comp�tente. Toutefois, les �tudiants sont fortement encourag�s � rencontrer l©enseignant du cours concern� avant de demander la relecture par un tiers.

Les v�ri®cations d©�valuations portant sur des cours non offerts par l©�cole d©�ducation permanente sont assujetties aux r�glements et aux �ch�ances des
facult�s offrant ces cours.

Les �tudiants doivent conserver intacts et dans leur format d©origine les documents qui leur sont retourn�s. Une demande de v�ri®cation d©�valuation sera
refus�e si les documents requis � l©appui de cette demande ne sont pas fournis.

Les notes obtenues pour des �l�ments d©�valuation autres que des examens et des travaux �crits, comme les pr�sentations et la participation, ne sont pas
assujetties aux proc�dures d�crites ci-dessous. Pour toute question ou pr�occupation � l©�gard de ces modes d©�valuation, les �tudiants doivent rencontrer
l©enseignant du cours concern�.

L©�cole d©�ducation permanente reconna�t quatre types de v�ri®cation d©�valuation :
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d�lai de 20 jours ouvrables* suivant la r�ception de la demande. La note peut �tre hauss�e, diminu�e ou inchang�e. La note accord�e par le tiers, � la suite
de sa relecture, a pr�s�ance sur la note originale.

Dans le cas des programmes intensifs d©anglais ou de fran�ais, toute demande de r�vision d©un travail pr�cis doit �tr e faite directement aupr�s de l©enseignant
du cours concern� dans un d�lai de 3 jours ouvrables* suivant la remise des documents not�s. Aucune demande re�ue apr�s ce d�lai ne sera prise en
compte. Les r�sultats d©une v�ri®cation d©�valuation devraient habituellement �tre disponibles dans un d�lai de 5 jours ouvrables* suivant la r�ception de la
demande. La note peut �tre hauss�e, diminu�e ou inchang�e. Qu©elle soit hauss�e ou diminu�e, la note r�vis�e a pr�s�ance sur la note originale.

* « jours ouvrables » signi®e du lundi au vendredi.

Relecture d'un examen final par un tiers6.4.5.3

Bien que cette d�marche ne soit pas impos�e, les �tudiants sont fortement encourag�s � rencontrer l©enseignant du cours concern� avant de demander la
relecture par un tiers d©un examen ®nal.

Les demandes de relecture d©un examen ®nal sont administr�es par l©unit� Services aux clients du Bureau des affaires �tudiantes de l©�cole d©�ducation
permanente. Le montant des frais et des renseignements d�taill�s sont disponibles sur le site Web des Comptes �tudiants.

Les �tudiants doivent effectuer une demande �crite � cet effet avant les dates limites suivantes :

· 30 septembre, pour les cours suivis au trimestre printemps-�t�

· 30 janvier, pour les cours suivis au trimestre d©automne

· 30 mai, pour les cours suivis au trimestre d©hiver

Dans le cas des programmes intensifs d©anglais ou de fran�ais, les �tudiants doivent effectuer une demande �crite � cet effet avant les dates limites suivantes
:

· 2 jours ouvrables* suivant l©af®chage des notes des examens ®naux

Ces �ch�ances doivent �tre absolument respect�es, car aucune demande ne sera accept�e apr�s ces dates limites. Qu©elle soit hauss�e ou diminu�e, la note
r� vis�e a pr�s�ance sur la note originale.

* « jours ouvrables » signi®e du lundi au vendredi.

Vérification d'une note6.4.5.4

Si un �tudiant pense qu©une erreur s©est gliss�e dans le calcul de la note ®nale obtenue � un cours, il doit remplir le formulaire V�ri®cation d©une note aux
Services aux clients de l©�cole d©�ducation permanente. Cela permet de demander � l©enseignant du cours concern� d©effectuer une v�ri®cation d�taill�e du
calcul de la note ®nale.

Pour tous les cours et programmes d©�tudes, une telle demande doit �tr e faite dans un d�lai de 10 jours ouvrables* suivant la publication de la note
®nale dans le relev� de notes de l©�tudiant. Aucune demande re�ue apr�s ce d�lai ne sera prise en compte. Les r�sultats d©une v�ri®cation de note devraient
habituellement �tre disponibles dans un d�lai de 20 jours ouvrables* suivant la r�ception de la demande par les Services aux clients de l©�cole d©�ducation
permanente.

* « jours ouvrables » signi®e du lundi au vendredi.

Surveillance (examens d'autres universités)6.5

McGill peut, sur demande, agir � titre de surveillant pour les examens d©autres universit�s ou d©ordres professionnels. Les examens ont lieu � 10 h en semaine
et ne peuvent avoir lieu le soir, la ®n de semaine, lors des jours f�ri�s ou des cong�s universitaires.

Veuillez consulter le site des Examens pour des informations compl�tes sur les frais, le paiement et la fa�on d©organiser une surveillance d©examen � l©Universit�
McGill.

Coordonnées6.5.1

T�l�phone : 514-398-2207
Courriel : proctor.es@mcgill.ca
Site Internet : www.mcgill.ca/students/exams/fr/dates/proctor

Collation des grades7

Vous devez satisfaire aux exigences de votre programme et de votre facult� pour obtenir votre dipl�me. Il vous appartient de satisfaire � toutes les exigences
de votre facult� avant la collation des grades.
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Lors de l©obtention d©un grade de premier cycle, votre dossier doit indiquer des r�sultats satisfaisants avec une MPC minimale de 2,0. Certaines facult�s
peuvent exiger une MPC sup�rieure a®n d©obtenir votre dipl�me.

Au d�but de votre derni�re ann�e de programme, vous devriez communiquer avec votre conseiller p�dagogique pour vous assurer de bien satisfaire aux
exigences du programme avant la date de collation des grades (les �tudiants en musique sont pri�s de s©informer aupr�s de leur conseiller principal; et les
�tudiants des �tudes sup�rieures, aupr�s de leur d�partement). Pour obtenir les coordonn�
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Pour les �tudiants des cycles sup�rieurs :  si vous d�passez ces dates limites, vous devez suivre les proc�dures d�crites �
www.mcgill.ca/gps/students/graduating. Le formulaire de demande d©obtention de dipl�me est disponible sur Minerva si vous �tes un �tudiant inscrit
� la derni�re ann�e d©�tudes d©un programme sans th�se ni m�moire. Pour vous assurer d©avoir bien satisfait aux exigences de votre programme
d©�tudes, veuillez vous r�f�rer � Program Requirements > Master©s Degrees, que vous trouverez sous la rubrique traitant des cycles sup�rieurs de
votre facult� dans l©annuaire �lectronique.

Pour les �tudiants en physioth�rapie et ergoth�rapie : Vos r�sultats doivent �tre satisfaisants et vous devez avoir une MPC minimale de 2,3 pour
l©obtention de votre dipl�me.

Vérifier l'état de la demande d'obtention de diplôme7.2

Si vous �tes sur le point d©obtenir votre dipl�me, vous pouvez v�ri®er le statut de votre dossier d©obtention de dipl�me sur Minerva (www.mcgill.ca/fr/minerva)
durant le processus de r�vision et d©approbation par la facult� (allez au menu Student Records > Graduation Approval Query). L©option du menu intitul�e
Graduation Approval Query est accessible aux �tudiants qui ach�vent leurs �tudes environ 3 � 4 semaines avant que l©indication « dipl�me accord� » (degree
granted) apparaisse au dossier.

Si toutes les exigences sont r�unies, votre dossier �tudiant sur Minerva af®chera « dipl�me accord� » en temps et lieu :

· Fin f� vrier si le trimestre de ®n d©�tudes est l©automne (collation des grades au printemps)

· Fin mai si le trimestre de ®n d©�tudes est l©hiver (collation des grades au printemps)

· Fin octobre si le trimestre de ®n d©�tudes est l©�t� (collation des grades � l©automne)

Pour plus de renseignements sur les c�r�monies de collation des grades, consultez le site suivant : www.mcgill.ca/graduation/convocation.

Pour les �tudiants en m�decine et en m�decine dentaire :  Le formulaire de demande de collation des grades est disponible sur Minerva pour tous
les �tudiants inscrits en derni�re ann�e (U3 ou U4), sauf pour les �tudiants des facult�s de m�decine et de m�decine dentaire qui sont automatiquement
avertis.

Mentions d'honneur pour les diplômés7.3

Les sections suivantes d�crivent les honneurs que peuvent �tre accord�s � l©obtention de dipl�me.

http://www.mcgill.ca/gps/students/graduating/
http://www.mcgill.ca/study/fr/
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http://www.mcgill.ca/graduation/convocation/


Nota :  Les facult�s et les �coles suivantes : sciences de l©�ducation, m�decine dentaire, droit, m�decine, architecture, sciences in®rmi�res et L©�cole
d©�ducation permanente ne d�signent aucun r�cipiendair e � cette distinction.

Nota :  La mention de « grande distinction » n©appara�t plus sur les dipl�mes. Avant septembre 2009, les mentions de « distinction » et de « grande
distinction » �taient attribu�es aux �tudiants lors de la collation des grades selon les politiques en vigueur dans chacune des facult�s. Les r�glements

http://www.mcgill.ca/students/courses/calendars/




Si vous �tes inscrit durant les deux ans qui pr�c�dent la date d©obtention d©un grade qui permet l©acc�s aux ordres professionnels, vous pouvez passer l©examen
de l©OQLF. Les formulaires de demande d©examen sont disponibles � la Gestion de l©effectif �tudiant. Les examens ont lieu chaque trois mois, sans limite
de reprise d©examen. Les �tudiants qui ach
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Le rôle de l'étudiant dans l'orientation pédagogique8.1

Votre participation active au processus d©orientation est fondamentale a®n que vous puissiez acc�der � toutes les possibilit�s qui s©offrent � vous au cours de
vos �tudes � l©Universit�. Vous devez �tre proactif � l©heure de rencontrer les conseillers et les professeurs a®n de vous assurer de recevoir les conseils
n�cessaires et d©�tablir un plan d©�tudes qui satisfera � vos objectifs scolaires. Malgr� l©encadrement des conseillers, vous �tes seul responsable de satisfaire
aux exigences de votre programme ou de votre grade. Il vous appartient de vous informer sur les r�gles et les politiques s©appliquant � l©Universit�, � votre
facult� et � votre programme. Gr
ce � votre collaboration, les conseillers vous guideront tout au long de v
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Pour en savoir plus sur le Point de service, consultez www.mcgill.ca/students/servicepoint/fr.

Coordonnées9.1

3415, rue McTavish (coin Sherbrooke)
Montr�al QC H3A 0C8
Heures d©ouverture : veuillez consulter le site www.mcgill.ca/students/servicepoint/fr
T�l�pone : 514-398-7878
Courriel : www.mcgill.ca/students/servicepoint/fr/contactez-nous

Services aux étudiants10

McGill offre une gamme compl�te de services visant � soutenir votre r�ussite scolaire et personnelle, vos apprentissages et votre vie quotidienne.

Bureau de la directrice principale des Services aux étudiants10.1

Pavillon Brown (Services aux �tudiants)
3600, rue McTavish, bureau 4100
Montr�al (Qu�bec) H3A 0G3

Pour plus de renseignements :

T�l�phone : 514-398-8238
Site Internet : www.mcgill.ca/studentservices/fr

La directrice principale des Services aux �tudiants agit comme responsable des services aux �tudiants � McGill a®n d©encourager la r�ussite et le bien-�tre
de l©�tudiant. La directrice offre de l©assistance et de l©information sur presque toutes les facettes de la vie �tudiante qui n©appartiennent pas au domaine
scolaire. Pour des questions d©ordre acad�mique, les �tudiants seront dirig�s � l©individu, au bureau ou au d�partement appropri�.

Bureau du doyen à la vie étudiante10.2

Le doyen et le vice-doyen � la vie �tudiante s©occupent de la gestion et de la promotion d©initiatives touchant les diff�rentes fussite et le bien-ussite et le bien-ussite et le bien-ussite et le bien-ussite et le bien-ussite et le bien-�tudiants)
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Courriel : disabilities.students@mcgill.ca

Centre d©examen
Pavillon Redpath de la Biblioth�que
3459 rue McTavish, salle RS-56
T�l�phone : 514-398-2480
Courriel : exams.osd@mcgill.ca

Site Internet : www.mcgill.ca/osd/fr

Protecteur des étudiants10.4

Le Bureau du protecteur des �tudiants offre un service con®dentiel, informel, ind�pendant et neutre de r�glements des diff�rends � tous les membres de la
communaut� �tudiante et apporte son aide en fournissant de l©information, des conseils, des interventions et des recommandations.

La mission du protecteur des �tudiants vise � intervenir au d�but du processus de plaintes et tenter de r�gler la dispute en �vitant de passer par les proc�dures
de r�glements de grief qui existent d�j� � l©Universit�. Pour visionner le mandat, consultez le site du Bureau du protecteur des �tudiants.

Bureau du protecteur des �tudiants
3610 McTavish
Rez-de-chauss�e, bureau 14
T�l�phone : 514-398-7059 (pour obtenir un rendez-vous)
Site Internet : www.mcgill.ca/ombudsperson

Services optionnels aux étudiants10.5

En tant qu'�tudiant de l©�cole d©�ducation permanente, vous n'�tes pas tenu de payer les frais de services aux �tudiants. Cependant, si vous souhaitez utiliser
les services aux �tudiants offerts par McGill, vous devez choisir l©un des forfaits suivants.

Forfait optionnel de services aux étudiants pour les étudiants de l'éducation permanente10.5.1

Ce forfait est offert uniquement aux �tudiants inscrits � un minimum de 9 unit�s par trimestre. Ce forfait donne acc�s aux services suivants : Service de
plani®cation de carri�re (CaPS), Service de counseling, Maison des Premi�res nations, Services de sant� (rendez-vous avec m�decins et in®rmiers, service
d©urgence, laboratoire m�dical), Services aux �tudiants internationaux, Services psychiatriques, Service de logement hors campus, Aum�nerie, Service de
soutien aux �tudiants en situation de handicap, et Services de tutorat.

Pour obtenir plus de renseignements sur le forfait optionnel de services aux �tudiants, veuillez consulter la section Frais d©�ducation permanente du site
www.mcgill.ca/student-accounts/fr/droits-et-frais/droits-automne-hiver.

Une carte d'�tudiant de McGill est obligatoire pour l©acc�s aux services.

Pour de plus amples renseignements ou pour un abonnement, veuillez communiquer avec le :

Bureau de la directrice principale des Services aux �tudiants
Pavillon Brown (Services aux �tudiants)
3600, rue McTavish, bureau 4100
T�l�phone : 514-398-8238
Site Internet : www.mcgill.ca/studentservices/fr

Forfait - Service de planification de carrière (CaPS) pour les étudiants de l'éducation permanente10.5.2

Le Service de plani®cation de carri�re (CaPS) offre aux �tudiants de l©information sur les carri�res, la recherche d©emploi et l©orientation sur les carri�res sur
une base individuelle, ainsi que l©acc�s � des salons sur les carri�res, une biblioth�que de ressources en d�veloppement de carri�re, un programme de mentorat,
des cliniques sans rendez-vous pour curriculum vitae et des ateliers de d�veloppement de carri�re. Chaque ann�e, le Service offre des emplois et des stages
aux �tudiants de McGill gr
ce au plateforme de gestion de carri�re MyFuture. Le forfait du Service de plani®cation de carri�re pour un trimestre s©�l�ve �
80,50 $, hors TPS et TVQ (septembre, janvier ou mai).

L©inscription au CaPS � www.mcgill.ca/caps/fr est ouverte aux �tudiants admis � un programme (assorti ou non d'unit�s) de certi®cat, de dipl�me ou � un
programme intensif de langues.

Vous pouvez communiquer avec le CaPS au :

Service de plani®cation de carri�re (CaPS)
Pavillon Brown (Services aux �tudiants)
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3600, rue McTavish, bureau 2200
T�l�phone : 514-398-3304
Courriel : careers.caps@mcgill.ca
Site Internet : www.mcgill.ca/caps/fr

Forfait - Installations sportives pour les étudiants de l'éducation permanente10.5.3

Les installations sportives de McGill comprennent :

· un centre de conditionnement physique, une salle d©a�robie, deux gymnases;

· des terrains de basketball, volleyball, tennis (int�rieurs et ext�rieurs), squash et raquetball;

· des pistes de course int�rieures et ext�rieures;

· des terrains ext�rieurs, un stade, une piscine et des plongeoirs;

· des studios de danse, de conditionnement physique et d©escrime;

· une clinique de m�decine sportive;

· des casiers et salles de repos;

· un magasin sportif et un casse-cro�te.

Pour conna�tre les tarifs d©adh�sion, consultez le site de McGill Athletics. Pour de plus amples renseignements ou un abonnement :

Gymnase Sir Arthur Currie
475, avenue des Pins Ouest
T�l�phone : 514-398-7000
Site Internet : www.mcgillathletics.ca

Stationnement pour les étudiants de l'éducation permanente10.5.4

Les places de stationnement sont limit�es. Pour des renseignements sur les frais de stationnement, veuillez consulter www.mcgill.ca/transport/parking, ou
composez le 514-398-4559.

Centre universitaire pour les étudiants de l'éducation permanente10.5.5

Les �tudiants de l©�cole d©�ducation permanente pourront y trouver, le soir, des services alimentaires et des breuvages. Le Centre universitaire est situ� au
3480, rue McTavish.

Service de tutorat pour les étudiants de l'éducation permanente10.5.6

Le Service de tutorat de McGill offre le tutorat par les pairs aux �tudiants de l©�cole d©�ducation permanente.

Pavillon Brown (Services aux �tudiants), entr�e McTavish, quiosque d©information AskMcGill
T�l�phone : 514-398-8238
Courriel : tutoring.service@mcgill.ca
Site Internet : www.mcgill.ca/tutoring/fr

Service de tutorat du Centre de communication �crite de McGill

Le Service de cours particuliers du centre de communication �crite de McGill offre des services de tutorat r�dactionnel � tous les �tudiants, tant au campus
du centre-ville qu©au campus Macdonald. Nos tuteurs accompagnent les �tudiants � toutes les �tapes du processus r�dactionnel, de la premi�re �bauche � la
r� vision ®nale. Pour plus d©information, consultez www.mcgill.ca/mwc/tutorial-service.

Librairie10.6

Campus du centre-ville10.6.1

La librairie Le James de l©Universit� McGill propose des manuels neufs et usag�s, un vaste choix de livres pour le milieu universitaire et la communaut�
professionnelle, des fournitures de bureau ainsi que des v�tements et divers articles aux armoiries de McGill. Consultez le site Internet de la libraire ou
pr�sentez-vous en personne pour vous inscrire aux rappels par courriel et �tre ainsi le premier � conna�tre les services offerRj
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Mat�riel de cours et li vres grand public
3544, avenue du Parc
T�l�phone : 514-398-8354

V�tements, technologie et mat�riel de cours pour l©�ducation permanente
688, rue Sherbrooke Ouest
T�l�phone : 514-398-5025

Boutique mobile (saisonnier)
Terrain inf�rieur de McGill

Magasin en ligne : lejames.ca

Campus Macdonald10.6.2

Situ�

http://lejames.ca/
http://mcss.mcgill.ca/bookstore/
mailto:sales.mcs@mcgill.ca
http://www.mcgill.ca/library/services/workshops/
http://www.mcgill.ca/it/
http://kb.mcgill.ca/
http://www.mcgill.ca/it/information-security/it-security-alerts/
http://www.mcgill.ca/it/forms/
http://www.mcgill.ca/it/articles/


Initiation à l'informatique pour les étudiants11.1

Sous l©onglet « Get Started », vous trouverez une section sur les services TI sp�ci®quement destin�s aux �tudiants, y compris myMcGill, le portail Internet
de l©Universit� et myCourses (pour le contenu de cours en ligne). Vous trouverez �galement de l©information sur l©acc�s � votre courriel de McGill, la connexion
au r�seau sans ®l de McGill et le t�l�chargement de logiciels fournis par McGill.

Ressources pour les études et la recherche12

� l©Universit� McGill, les ressources disponibles pour les �tudes et la recherche comprennent des biblioth�ques, des archives, des mus�es, des laboratoires
et d©autres sources de collections historiques.

Bibliothèques12.1

Le r�seau de biblioth�ques de McGill donne acc�s � plus de six millions de documents, sur papier ou en format �lectronique. Le r�seau comprend plusieurs
entit�s, dont le Service des archives de l©Universit� McGill et la Collection d©arts visuels de l©Universit� McGill. Consultez www.mcgill.ca/library/branches
pour obtenir un plan de tous nos sites. N©oubliez pas votre carte d©�tudiant de McGill si vous souhaitez emprunter un document non virtuel de l©une ou l©autre
des collections du r�seau de biblioth�ques. L©acc�s � nos ressources �lectroniques (livres et journaux num�riques, bases de donn�es, etc.) peut se faire en
tout temps et de n©importe o	. Vous devrez entrer v

http://www.mcgill.ca/it/get-started-it/
http://www.mcgill.ca/library/about/collections/
http://www.mcgill.ca/library/branches/
http://www.mcgill.ca/library/
http://libraryguides.mcgill.ca/az.php
http://www.mcgill.ca/library/find/subjects/
http://www.mcgill.ca/library/find/digitization/
http://www.mcgill.ca/library/find/digitization/
http://www.mcgill.ca/library/find/newspapers/
http://digitool.library.mcgill.ca/R/
http://digitool.library.mcgill.ca/R/
http://www.mcgill.ca/library/contact/askus/liaison/
http://apps.library.mcgill.ca/workshops-and-tours/
http://www.mcgill.ca/library/services/hours/
http://www.mcgill.ca/library/services/hours/
http://libraryrooms.mcgill.ca/booking/groupstudy/
http://www.mcgill.ca/library/services/otherloans/interlibrary/
http://www.mcgill.ca/mwc/




Rez-de-chauss�e, bureau 02
T�l�phone : 514-398-1246

Pour plus d©information � propos des cours CCOM 205 et CCOM 208, veuillez communiquer avec :

Prof. Sue Laver
Courriel : sue.laver@mcgill.ca
Biblioth�que McLennan-Redpath
Rez-de-chauss�e, bureau 02
T�l�phone : 514 398-2351

Pour plus d©information � propos des cours CESL 299, CESL 300 et CESL 400, veuillez communiquer avec :

Prof. Carolyn Samuel
Courriel : carolyn.samuel@mcgill.ca
Biblioth�que McLennan-Redpath
Rez-de-chauss�e, bureau 02
T�l�phone : 514 398-1712

Pour plus d©information � propos du cours CCOM 206, veuillez communiquer avec :

Prof. Diane Dechief
Courriel : diane.dechief@mcgill.ca
Biblioth�que McLennan-Redpath
Rez-de-chauss�e, bureau 02
T�l�phone : 514 398-3320

Pour plus d©information � propos des cours de 2e et de 3e cycles et d©autres aspects du programme Graphos, veuillez communiquer avec :

Dre. Yvonne Hung
Courriel : yvonne.hung@mcgill.ca
Biblioth�que McLennan-Redpath
Rez-de-chauss�e, bureau 02
T�l�phone : 514 398-8430

Pour plus d©information � propos des aspects administratifs, veuillez communiquer avec :

mwc@mcgill.ca, pour le 1er cycle
graphos@mcgill.ca, pour les 2e et 3e cycles

Arc
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http://www.mccord-museum.qc.ca/fr/
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http://www.mccord-museum.qc.ca/fr
http://lyman.mcgill.ca/LymanFrancais.htm


Autres collections historiques12.7

Outre ceux retrouv�s dans les mus�es de McGill, d©autres collections et objets sp�cialis�s sont organis�s et pr�par�s par le comit� consultatif sur le patrimoine
de McGill.

McGill a commenc� � accumuler des biens culturels par voie d©acquisitions et de dons avant m�me sa fondation. D�j� en 1822, des objets �taient rassembl�s
et employ�s dans le cadre de l©enseignement offert � la Montreal Medical Institution, l©anc�tre de la Facult� de m�decine de McGill. Des articles publi�s �
propos de ces anciennes collections ont valu � des professeurs comme Andrew Fernando Holmes et Sir William Dawson une reconnaissance internationale.
Les collections qu©ils l�gu�rent, comme d©autres, ont fortement contribu� � doter McGill d©une r�putation d©institution savante.

Pour en sav

���

http://www.mcgill.ca/historicalcollections/


Collèges affiliés13.2

Collège affilié13.2.1

Coll�ge Royal Victoria

3425, rue Universit�, Montr�al, QC H3A 2A8

Rattach� � l'Universit� McGill, le Coll� ge Royal Victoria est un coll�ge sans vocation p�dagogique qui offre des logements aux �tudiants et aux �tudiantes
dans un environnement mixte.

Collèges de théologie affiliés13.2.2

Le Coll�ge dioc�sain de Montr�al

3473, rue Universit�, Montr�al, QC H3A 2A8
Principal : La r�v�rende Dre Karen Egan; B. Sc. (Qu.), M Sc. (S. Fraser), B. Th., S.T.M. (McG.), M. Div. (MDTC), D. Min. (Lutheran School of
Theology)

Coll�ge pr esbyt�rien de Montr �al

3495, rue Universit�, Montr�al, QC H3A 2A8
Principal : Dale Woods; M. Div. (Vancouver School of Theology), D. Min. (Luther Seminary)

S�minair e uni de Montr�al

3521, rue Universit�, Montr�al, QC H3A 2A9
Principal : Philip Joudrey; B.A., M. Div. (Acad.), D. Min. (Andover Newton)

Les trois coll�ges mentionn�s forment des �tudiants � l©exercice du minist�re et accordent des certi®cats pour l©ordination; ils ont toutefois remis leur pouvoir
de d�livrance de grades � l©Universit�, � l©exception de dipl�mes de ma�trise en th�ologie et de doctorats honoris causa.

Direction de l'Université13.3

L©Universit� McGill est une soci�t� d�coulant d©une charte royale octroy�e par la Couronne du Royaume-Uni, qui conserve ce pouvoir et l©exerce par
l©entremise du gouverneur g�n�ral qui est visiteur de l©Universit�.

Les gouverneurs de l©Universit� forment l©Institution royale pour l©avancement des sciences, soci�t� constitu�e en vertu des lois de la province de Qu�bec.
Ils sont investis de la gestion des ®nances, de la nomination des professeurs et d©autres fonctions. Douze des gouverneurs sont �lus par le Conseil et leur
candidature est propos�e par le comit� des membres; trois sont �lus par l©Association des diplom�s; deux par le S�nat, parmi ses membres, deux par le
personnel administratif et de soutien � temps plein parmi ses membres, deux par le personnel enseignant � temps plein et quatre par les �tudiants, parmi la
collectivit� �tudiante. C©est le conseil qui �lit le chancelier de l©Universit� et aussi, parmi ses membres, un pr�sident qui assiste � ses r�unions et qui peut
� galement �tre le chancelier. Le chancelier, le principal et le pr�sident de l©Association des �tudiants de l©Universit� McGill sont membres de droit.

Le chancelier pr�side les c�r�monies de collation des grades et les s�ances conjointes du Conseil des gouverneurs et du S�nat.

Le pr�sident du Conseil des gouverneurs est �galement pr�sident de l©Institution royale pour l©avancement des sciences.

Le principal et vice-chancelier est le dirigeant universitaire et directeur g�n�ral de l©Universit�, nomm� par le conseil des gouverneurs apr�s consultation
aupr�s d©un comit� statutaire charg� de la s�lection d©un principal. Le principal est pr�sident de droit du S�nat.

Le S�nat est la plus haute instance de l©Universit�, responsable des admissions, des programmes d©�tudes, de la discipline et de l©octroi des grades. Les
r� glements du S�nat sont appliqu�s par les diverses facult�s et �coles qui assument �galement la responsabilit� primordiale des activit�s p�dagogiques de
l©Universit�.
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Reconnaissance des grades13.4

L©Institution royale pour l©avancement des sciences (Universit� McGill) est subventionn�e par l©�tat et a une charte royale datant de 1821 (modi®�e en 1852).
Elle a �t� constitu�e conform�ment � la l�gislation de la province de Qu�bec.

L©Universit� McGill est membre fondatrice de l©organisation qui est l©actuelle Association des universit�s et coll�ges du Canada au sein de laquelle elle
demeure tr�s active. L©Universit� McGill est �galement membre de l'Association am�ricaine des universit�s, de l©Association des universit�s du Commonwealth
et de l©Association internationale des universit�s. Ses grades de premier, deuxi�me et troisi�me cycle et ceux � ®nalit� professionnelle, dont des doctorats
dans tout un �ventail de disciplines, sont reconnus par des �tablissements d©enseignement, des gouvernements et des organisations priv�es du monde entier
depuis des d�cennies.

L©ensemble des programmes de l©Universit� McGill qui m�nent � un grade est approuv� par le gouvernement du Qu�bec.

Gouvernance : Conseil des gouverneurs13.5

Le Visiteur13.5.1

Le Visiteur

Gouverneur g�n�ral du CanadaSon Excellence le tr�s honorable David L. Johnston

Conseil des gouverneurs13.5.2

Conseil des gouverneurs

Pr�sidentStuart (Kip) Cobbett; B.A., B.C.L. (McG.)

Principale et vice-chanceli�reSuzanne Fortier; B. Sc., Ph. D. (McG.)

ChancelierMichael A. Meighen; B.A. (McG.), LL. L. (Laval)

Membres13.5.2.1

Membres

Nathalie Bourque; M.B.A. (McG.)

Michael T. Boychuk; BCom (McG.)

Gerald Butts; B.A., M.A. (McG.)

Victor Chisholm; B.A. (McG.)

Peter Coughlin, BCom (Car.), M.B.A. (W. Ont.)

Ronald Harry Critchley; B.A. (C©dia-Loyola), M.A. (York)

Kathy Fazel; BCom (McG.)

Claude G�n�reux; B. Ing. (McG.), M.A. (Oxf.)

Stephen Halperin; B.C.L., LL. B. (McG.)

David N. Harpp; B.A. (Middlebury), M.A. (Wesl.), Ph. D. (Caroline du N.)

Bryan Haynes; B.A., LL. B. (McG.)

Tina Hobday; B.C.L./LL. B. (McG.)

Samuel Minzberg; LL. B. (McG.)

Derek Nystrom; B.A.(H.) (Wisc.), M.A., Ph. D. (Virg.)

Ram Panda; M. Eng., M.B.A. (McG.)

Cynthia Price; BCom (McG.)

Alvin Shrier; B. Sc. (C©dia), Ph. D. (Dal.)

Martine Turcotte; B.C.L./LL. B. (McG.), M.B.A. (London Business School)
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Membres

Thierry Vandal; B. Ing., M.B.A. (Montr.)

Edith A. Zorychta; B. Sc. (St. FX), M. Sc., Ph. D. (McG.)

Représentants des étudiants13.5.2.2

Repr�sentants des �tudiants

Association �tudiante de McGill (1)

Association des �tudiantes et �tudiants des 2e et 3e cycles de l©Universit� McGill (2)

Observateurs

Association des �tudiants de l©�ducation permanente de McGill (1)

Association des �tudiants du campus Macdonald (1)

Gouvernance : Membres du Sénat13.6

Membres d'office13.6.1

Membres d©of®ce

Le chancelier

Le pr�sident du Conseil des gouverneurs

La principale et vice-chanceli�re

Le vice-principal adjoint, le vice-principal ex�cutif et les vice-principaux

Les doyens des facult�s

La doyenne de l©�ducation permanente

Le doyenne des �tudes sup�rieures et postdoctorales

Le doyen, Services aux �tudiants

La doyenne ou directrice des biblioth�ques

La registraire de l©universit� et la directrice ex�cutive, Gestion de l©effectif �tudiant

La directrice, Enseignement et services d©apprentissage (« Teaching and Learning Services »)

Membres élus13.6.2

Membres �lus

66 membres �lus par les facult�s, les biblioth�ques, le Conseil des gouverneurs et le personnel administratif et de soutien

Membres �tudiants (21)

Administration13.7

Administration

ChancelierMichael A. Meighen; B.A. (McG.), LL. L. (Laval)

Principale et vice-chanceli�reSuzanne Fortier; B. Sc., Ph. D. (McG.)

Vice-principal ex�cutif et vice-principal (acti vit�s uni versitaires)Christopher Manfredi; B.A., M.A. (Calg.), M.A., Ph. D. (Claremont)

Premier vice-principal ex�cutif adjoint (�tudes et vie �tudiante)Ollivier Dyens; B.F.A. (C©dia), M.A., Ph. D. (Montr.)
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Administration

Registraire et directrice g�n�rale de la gestion de l'effectif �tudiantKathleen Massey; B.A. (York), M.A. (R. Roads)

Dir ectrice g�n�rale des services aux �tudiantsJana Luker; B.A. (Guelph), B. �d., M. �d. (Tor.)

Vice-principale ex�cutive adjointe (priorit�s acad�miques et allocation
des ressources)

Ghyslaine McClure; B. Eng. (Montr.), S.M. (MIT), Ph. D. (Montr.)

Vice-principale ex�cutive adjointe (�quit� et politiques acad�miques)Angela Campbell; B.A., B.C.L. (McG.), LL. M. (Harv.)

Vice-principale adjointe (campus Macdonald) et doyenne (Facult� des
sciences de l©agriculture et de l©envir onnement)

Anja Geitmann; Diplom (Konstanz), Ph. D. (Siena)

Chef des services d©informationGhilaine Roquet; B.A. (UQAM), M. Sc. A. (Montr.)

Secr



Direction des écoles13.7.1.2

Dir ection des �coles

Ar chitectureMartin Bressani; B. Arch. (McG.), M. Sc. (MIT), Ph. D. (Paris I)

Sciences de la communication humaineMarc Pell; B.A. (Ott.), M. Sc., Ph. D. (McG.)

Sciences informatiquesBettina Kemme; M.C.S. (Friedrich-Alexander Univ.), Ph. D. (ETH Z�rich)

Nutrition humaineLinda Wykes; B. Sc., M. Sc., Ph. D. (Tor.)

Envir onnementSylvie de Blois; B. Sc. (McG.), M. Sc., Ph. D. (Montr.)

Sciences de l©informationKimiz Dalkir; B. Sc., M.B.A. (McG.), Ph. D. (C©dia)

Sciences in®rmi�resAnita Gagnon; B. Sc. (Cath. Univ. of Amer.), M.P.H. (Johns Hop.), Ph. D.
(McG.)

Physioth�rapie et ergoth�rapieAnnette Majnemer; B. Sc., M. Sc., Ph. D. (McG.)

�tudes r eligieusesDaniel Cere; B.A, M.A. (McG.), Ph. D. (C©dia) (int�rimair e)

Ser
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